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L'assurance chômage,
entre réforme et égoïsme
Le recul prononcé du chômage justifie une retouche du financement adopté au

plus fort de la crise. La retenue sur les salaires pourrait diminuer de 3 à 2 %.
Mais le zèle mis par le Conseil des Etats à alléger encore les cotisations

des plus hauts revenus pourrait faire échouer l'opération.

LJ
assurance chômage a accumulé de

lourds déficits, jusqu'à près de
9 milliards il y a trois ans. Mais il
n'y a pas péril en la demeure. Si

l'on ne touche rien au système, la dette qui
a déjà diminué de moitié, sera facilement

épongée. Le mécanisme est simple: l'assurance

chômage est très sensible aux
changements conjoncturels. Pour faire face à

l'indemnisation d'une armée croissante de

chômeurs, le Parlement a voté une hausse

des cotisations qui a passé de 2 à 3 % en
1995. Mais la tendance s'est inversée deux

ans plus tard. Les chômeurs sont aujourd'hui

trois fois moins nombreux. Les

dépenses sont trois fois moins fortes alors que

les rentrées progressent en même temps
que la masse des salaires.

Dans son projet, inspiré par une motion
émanant de la droite du Parlement, le

Conseil fédéral ne s'est pas borné à réduire
le prélèvement sur les salaires en le ramenant

au taux de 2%. Il a également diminué

le droit aux prestations «pour mettre
l'assurance à l'abri des aléas de la conjoncture»..

Mais aussi pour s'adapter aux normes

européennes.

Libre circulation
La libre circulation des personnes, négociée

dans le cadre des accords bilatéraux
avec Bruxelles, implique la libre circulation

des prestations sociales. L'assurance

chômage suisse est plus généreuse que celle des

pays de l'Union. Il suffit actuellement de

cotiser pendant six mois pour obtenir le

droit à des indemnités, contre une année

en Europe. Berne craignait que cet avantage

suisse incite les travailleurs de l'Union à

venir profiter de notre protection sociale.
Le délai de carence sera porté à une année.

Cette mesure touchera essentiellement les

jeunes travailleurs, ceux qui ont le plus de

facilité de trouver un emploi. Les syndicats
ont admis tacitement ce recul des droits
aux prestations.

Autre générosité helvétique, les prestations

sont versées pendant 520 jours contre

Dans les cantons

«Salaire au mérite» pour les offices de placement

La
précédente réforme de 1 assurance

chômage, en 1995, a remplacé les

simples bureaux de paiement des

indemnités de chômage par des offices régionaux

de placement. Leur fonction essentielle

est de favoriser la réinsertion dans le

marché du travail. C'est une tâche cantonale,

Mais comme le financement par les

cotisations sociales obligatoires est de droit
fédéral, la Confédération veille à l'efficacité
des offices. Et pour encourager les bons

sujets, Berne a institué un régime de «salaire

au mérite». Le canton qui gère des offices

performants reçoit une bonification de la

Confédération. L'efficacité se mesure
essentiellement par la rapidité de réinsertion des

chômeurs. Mais le marché du travail joue
un rôle aussi déterminant que les offices de

placement pour le retour à l'emploi. Et

l'utilisation de ce seul critère reviendrait à

favoriser financièrement les cantons bénéficiant

de la meilleure embellie économique.
Berne a donc imaginé un correctif tenant

compte des spécificités cantonales et
notamment du fait que le chômage est plus
difficile à éradiquer dans les grandes
agglomérations que dans les régions rurales. Le

tableau suivant (source Seco et Scris-VD)
se base sur un indice moyen suisse de 100

pour classer la performance des offices de

chômages cantonaux, compte tenu de

l'indice de correction.
Les cantons dont l'indice corrigé dépasse

la moyenne suisse touchent un bonus.
Ceux qui sont au-dessous ne sont pas frappés

d'un malus.

On remarquera que la première et la

dernière place dans l'efficacité reviennent à

deux cantons qui ignorent pratiquement le

chômage at

Arithmétique

L'idée généreuse d'affecter sept mil¬

liards des réserves d'or de la BNS à

la Fondation Suisse Solidaire faisait déjà
la part des actions à mener intra muros
et extra muros. C'était moitié-moitié.
Pas plus à toi qu'à moi. La mouture en
voie d'adoption prévoit un tiers pour les

cantons, un tiers pour l'AVS, un tiers

pour la Fondation qui répartira son
action aussi bien à l'étranger que dans le

pays. D'une générosité moitié-moitié
(1/2), on a passé à une générosité de 5/6

pour nous et 1/6 pour la solidarité
internationale. Il paraît que c'est le seul

compromis possible ; il n'est pas sûr que le

peuple approuve! ag
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400 jours dans la plupart des Etats

européens. Là également, Berne veut s'empresser

de devenir eurocompatible. L'ancienne

couverture sera toutefois maintenue pour
les travailleurs de 55 ans. Elle sera même

prolongée pour les chômeurs qui sont à

deux ans et demi de la retraite
AVS. Cette mesure devrait
permettre à l'assurance chômage
d'économiser 163 millions par
année. Mais l'économie est
avant tout un transfert de charge

vers les cantons. Les

chômeurs en fin de droit doivent
être pris en charge par l'aide
sociale cantonale.

Du meilleur et du pire
Le projet présente des

réformes positives qu'il convient
de souligner. Les offices régionaux

de l'emploi et les mesures de marché

du travail sont financés par les cotisations
de l'assurance chômage. Mais ces organes
chargés d'administrer une assurance sociale

£ *- i

Un anniversaire ferroviaire

La
presse romande n'a pas rapporté les

cérémonies du centième anniversaire
de l'inauguration de la ligne Berne-

Neuchâtel, exploitée par le BLS. La voie

comporte quelques beaux ouvrages d'ingénieur,

notamment un superbe viaduc sur la

Sarine.

Mais elle n'appartient pas au réseau principal

défini une fois pour toutes par la croix
fédérale Bâle -Chiasso et Genève-Saint-
Gall ; et les transversales ont de la peine à se

faire reconnaître. Pourtant Berne-Neuchâ-

tel, c'est encore Berne-Paris; aussi pour
souligner l'importance des liaisons
internationales, il y avait du beau monde, dont le

PDG de la SNCP, Louis Gallois en personne.

Reçu à l'Université de Neuchâtel, il a

exercent une tâche étatique qui devrait plutôt

être financée par l'impôt. La nouvelle
loi fait la moitié du chemin dans cette

direction. Sur les 800 millions de la facture

annuelle, 300 millions seront versés par la

Confédération et 100 millions par les can¬

tons. Un système de prime au
mérite (voir ci-contre) récompense

les cantons bons gestionnaires

des offices de placement.
La nouvelle loi entend également

imposer une coordination
entre toutes les institutions
chargées de réinsertion comme
l'Ai et les services sociaux
cantonaux. Il s'agit d'éliminer les

doublons, éviter que les divers

organes sociaux tentent de se

renvoyer mutuellement les

dossiers coûteux. En suivant
l'exemple de Bâle-Campagne, il

faudrait notamment permettre aux sans-
travail d'avoir un interlocuteur unique. L'«

effet tourniquet», le renvoi de guichet en

guichet entre les assurances et les aides so-

apporté quelques précisions sur l'échéancier

de nos connexions au réseau français à

grande vitesse. La réhabilitation de la ligne
directe Genève-Bellegarde -Bourg-en-Bres-
se qui raccourcirait d'une demi-heure le

trajet Genève-Paris serait achevé en 2006

Même date pour le renforcement du courant

entre Mouchard et Vallorbe, qui
permettra au TGV d'absorber à bonne vitesse

les pentes du Jura. Enfin, selon lui, la

construction (peut-être en 2008) de la ligne
Rhin-Rhône offrirait aux Bernois un gain
de temps, s'ils passent par Bâle.

L'inévitable développement du trafic
marchandise par rail devrait valoriser tous
les axes transalpins, y compris celui du
Simplon, par Vallorbe. ag

ciales est particulièrement négatif pour la

réinsertion sociale.

Y aurait-il référendum
dans l'air?

Le Conseil des Etats, chambre prioritaire,
a entériné le train de mesures proposé par
le gouvernement. Mais il a rajouté une portion

d'égoïsme réclamée par les milieux
patronaux. Le gouvernement proposait de

maintenir un prélèvement de 1 % sur les

salaires élevés (de 100000 à 270000 francs)

non couverts par l'assurance chômage.
Cette contribution de solidarité a été

balayée. Elle aurait pourtant permis de

constituer une réserve en cas de mauvaise

conjoncture. Il y a référendum dans l'air, si

le Conseil national ne rétablit pas ce geste
social minimum au regard du rabotage des

prestations aux chômeurs. at

Sources: La Vie économique, numéro 6, du

mois de juin 2001,

Numerus, le courrier statistique du SCRIS,

juin 2001.

L'odyssée d'un PDG

La
NZZ s'est fait un plaisir de raconter

comment Louis Gallois, PDG de la

SNCP, a gagné la Suisse. Il avait prévu
de prendre... l'avion! Vol d'Air Liberté à

Orly, départ 7 h25 pour Genève. Vol annulé.

D'Orly il se transporte de Roiss\
Charles-de-Gaulle pour prendre un vol
Crossair pour Berne. A Belpmoos, un
hélicoptère le conduit à Neuchâtel ; une voiture
fonce jusqu'à l'Université où, après son
intervention, il reçut ponctuellement une
attention suisse... une pendule neuchâteloi-

se.

Quand il arriva à Neuchâtel, le TGV
Paris-Neuchâtel, départ gare de Lyon à

7 h44, était arrivé à bon port depuis 45

minutes. ag

Il s'agit d'éviter

les doublons,

éviter que les

divers organes

sociaux tentent

de se renvoyer

mutuellement les

dossiers coûteux

DOMAINE PUBLIC, N° 1480, 6 JUILLET 2001 3


	Sécurité sociale : l'assurance chômage, entre réforme et égoïsme

